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Texte de la question

M. Frédéric Falcon attire l'attention de Mme la ministre auprès du ministre de l'aménagement du territoire et de
la décentralisation, chargée du logement, sur le coefficient de conversion en énergie primaire de l'électricité
utilisé dans l'établissement du diagnostic de performance énergétique (DPE). Aujourd'hui fixé à 2,3, ce
coefficient est nettement supérieur à la recommandation européenne de 1,9 et au coefficient de 1 appliqué au
gaz naturel. Cette situation défavorise systématiquement les logements chauffés à l'électricité, même bien
isolés, par rapport à ceux recourant aux énergies fossiles et ce malgré un mix énergétique français
majoritairement décarboné grâce au nucléaire. En février 2024, M. Brice Lalonde, président de l'association
Équilibre des énergies, estimait ainsi à un million le nombre de logements chauffés à l'électricité classés, à tort,
comme passoires thermiques. Le fait, pour un logement, de passer d'un chauffage électrique à un chauffage au
gaz, pourtant émetteur de davantage de gaz à effet de serre, dans le seul but d'obtenir un meilleur classement
au DPE après des efforts financiers importants de son propriétaire, va à l'encontre même de l'esprit de la loi
climat et résilience. Selon les statistiques de l'ADEME, 32 % des appartements en Île-de-France chauffés à
l'électricité seraient ainsi considérés comme des passoires thermiques, contre seulement 14 % pour les
logements chauffés au gaz. Alors qu'en octobre 2024, Mme Agnès Pannier-Runacher, ministre de la transition
écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la mer et de la pêche, avait évoqué un possible abaissement de ce
coefficient , Mme la ministre avait également mentionné des ajustements du DPE afin de réduire la pénalisation
des logements chauffés à l'électricité. Depuis le 1er janvier 2025, les logements classés G sont interdits à la
location. Une telle révision du coefficient de conversion en énergie primaire à 1,9 permettrait à 50 % des
logements mal classés d'améliorer leur note sans la réalisation de travaux supplémentaires, assurant ainsi le
maintien de nombreux biens sur le marché locatif. Il souhaite que lui soient communiqués les éléments sur
lesquels se fonde la détermination du coefficient d'énergie primaire fixé à 2,3 pour l'électricité. Dans un souci de
cohérence, il lui demande qu'un coefficient de 1 soit appliqué aux DPE des logements chauffés à l'électricité.
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